
GROUPEMENT D’ETUDE ET DE CONSERVATION 
DE LA NATURE EN LORRAINE 
Secteur de HARPRICH et environs 
 

STATUTS DE L’ASSOCIATION 
TELS QU’ILS ONT ETE MODIFIES  

PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 JUILLET 2009 
 
ARTICLE 1: 
L'association « Groupement d'Etude et de Conservation de la Nature » en Lorraine – 
secteur de HARPRICH (GECNAL-HARPRICH et environs) est créée au cours d'une 
Assemblée Générale Constitutive le 5 juin 1991 et ses statuts modifiés par l’Assemblée 
Générale du 25 juillet 2009. 
a. Elle a pour buts 
de veiller à la conservation de la faune, de la flore et de leurs biotopes 
de contribuer à une meilleure connaissance de celles-ci. 
b. Sa durée est illimitée. 
c. Son siège social est au domicile du Président en exercice. 
 
ARTICLE 2: 
a. Le GECNAL HARPRICH ET ENVIRONS comprend: 
• Les personnes physiques 
• Les personnes morales 
légalement constituées parrainées par un adhérent au moins, qui, ayant manifesté leur 
désir d'adhérer, ont vu leur candidature acceptée par le Comité et ont acquitté leur 
cotisation annuelle 
b. Le GECNAL HARPRICH ET ENVIRONS est composé: 
• de membres titulaires 
• de membres honoraires 
Ce titre décerné par le Comité confère le droit de faire partie de l'Assemblée Générale 
c. Le montant de la cotisation est fixé chaque année par le Comité et est soumis à 
l'Assemblée Générale. 
d. La qualité de membre se perd par: 
• Démission 
• Non paiement de la cotisation 
• Radiation prononcée par le Comité pour motif grave après que l'intéressé ait été 
entendu. 
 
ARTICLE 3: 
Les moyens d'action de l'association sont les suivants: 
a. Réunions des membres et activités spécifiques 
b. Toutes manifestations (expositions, conférences, etc.) 
c. bulletin de liaison et toutes publications en rapport avec les buts de l'association 
d. collaboration avec tout organisme de droit public ou privé concerné par les buts de 
l'association. 
 
ARTICLE 4: 
Le GECNAL HARPRICH ET ENVIRONS est administré par un Comité dont le nombre des 
membres est compris entre 7 au moins et 16 au plus. Les membres du Comité sont 
renouvelés dans leur totalité et annuellement par l'Assemblée Générale, à main levée. 
En cas de vacance, le Comité nomme un remplaçant provisoire jusqu'à la prochaine 
Assemblée Générale. 
 
ARTICLE 5: 
Les fonctions sont bénévoles. Des remboursements de frais sont seuls possibles, après 
analyse des justificatifs par le Comité. 



 
ARTICLE 6: 
Le Comité 
a. se réunit chaque fois qu'il est convoqué par son Président ou sur la demande du quart 
de ses membres 
b. se prononce sur les questions inscrites à l'ordre du jour 
c. la présence du tiers de ses membres est nécessaire à la validité des délibérations 
d. Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le Président 
et le secrétaire, qui les conserve 
e. La représentation par procuration est licite 
f. Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage 
égal des voix, celle du Président est prépondérante 
g. Tout membre de l'association peut assister aux délibérations du Conseil avec voix 
consultative. 
 
ARTICLE 7: 
L'Assemblée Générale: 
a. se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée par le Comité 
ou par le quart de ses membres au moins 
b. délibère sur les questions mises à l'ordre du jour par le Comité 
c. son bureau est constitué par le Comité 
d. elle statue sur les comptes de l'exercice clos. Elle se prononce sur les orientations de 
l'exercice suivant 
e. elle pourvoit au renouvellement des membres du Comité et apporte aux statuts toutes 
modifications utiles 
f. le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année à tous les membres de 
l'association. 
 
 
ARTICLE 8: 
Le Comité est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire autoriser tout acte, 
opération, dépense qui ne sont pas réservées à l'Assemblée Générale. 
Dans l'intervalle des réunions, un bureau composé du Président, du Secrétaire et du 
Trésorier exécute les décisions du Comité et exerce les pouvoirs concernant les affaires 
courantes. Ces décisions doivent être soumises pour ratification à la réunion suivante du 
Comité. 
 
ARTICLE 9: 
Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il peut donner 
délégation à un membre désigné par le Comité. En cas de représentation en Justice, le 
Président peut être remplacé par un mandataire agissant en vertu d'une procuration 
spéciale. 
 
ARTICLE 10: 
Les recettes annuelles du GECNAL HARPRICH ET ENVIRONS se composent: 
a. des cotisations et souscriptions de ses membres 
b. de la vente des produits du rucher 
c. des dons et des subventions qui pourront lui être accordés 
d. du produit des manifestations qu'il pourra organiser 
e. du produit des rétributions perçues pour service rendu 
 
ARTICLE 11: 
a. Il est tenu une comptabilité faisant apparaître un compte d'exploitation, le résultat de 
l'exercice et un bilan 
b. Il est justifié auprès des autorités compétentes de l'emploi des fonds provenant de 
toutes les subventions accordées au cours de l'exercice écoulé 
 



ARTICLE 12: 
a. Les statuts peuvent être modifiés par l'Assemblée Générale sur la proposition du 
dixième de ses membres ou sur la proposition du Comité 
b. Les propositions de modifications sont alors inscrites à l'ordre du jour de la prochaine 
Assemblée Générale, lequel doit être envoyé à tous les membres au moins 15 jours à 
l'avance 
c. Si  l'Assemblée Générale se compose de moins d'un quart de ses membres, elle est à 
nouveau convoquée à 10 jours au moins d'intervalle et peut alors délibérer quel que soit le 
nombre des membres présents 
d. Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des membres 
présents. 
 
ARTICLE 13: 
a. L'Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association est 
convoquée spécialement à cet effet, dans les conditions prévues à l'article 12, et doit 
comprendre au moins la moitié plus un de ses membres en exercice 
b. La dissolution ne peut être prononcée qu'à la majorité des deux tiers des membres 
présents 
 
 
ARTICLE 14: 
En cas de dissolution, l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires 
chargés de la liquidation des biens de l'association. Elle attribue l'actif net à la Fédération 
des Apiculteurs de la Moselle, charge à elle de gérer ou de rétrocéder le matériel et les 
colonies d’abeilles à un autre rucher-école ou syndicat apicole poursuivant le même 
objectif. 
 
ARTICLE 15: 
 
Sans objet 
 

Fait à Harprich, le 25 juillet 2009 
 

Délibéré en présence de Jean Kolb, Marie-Antoinette Meyer, Gaston Raimond, Edmond 
Bragard, Sylviane Scheid, Monique Paquet, Odette Baumgartner, Ruth Bonichot, Jean-
Marie Bonichot, Jean-Claude Meyer, Christian Endrizzi, Bernadette Endrizzi, André 
Czaplicki, Bernadette Zweiacker, Jean Baumgartner, Gilbert Scheid, Laurent Barthélémy. 
 
 

 
Le Président,     Le secrétaire, 

 
 


